
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 24 février 2021 à 14 heures 30 

 

SMICVAL DU LIBOURNAIS – HAUTE GIRONDE 
 
 
 

L’an deux mille vingt-et-un, le vingt-quatre février à 14 heures 30, les Membres du Comité 
Syndical se sont réunis en visioconférence, sous la présidence de Monsieur Sylvain GUINAUDIE, 
Président du Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de valorisation des déchets 
Ménagers. 
 
Date de la convocation :  18/02/2021 
 
Etaient présents : 

 
Ti t ulaires S uppléants Ti t ulaires Suppléants 

C DC  du Fronsadais C DC  du Grand Saint Emilionnais 

Monsieur GRELAUD Ex Monsieur FAVRE Ex Monsieur BROUDICHOUX Ex Monsieur 
DUMONTEUIL 

 

Monsieur GARANTO V 
Madame 
EYHERAMONNO 

 Monsieur VAUTHIER V Monsieur GOMBEAU  

Monsieur BARBE Ex Monsieur CHIAROTTO  Monsieur VALLADE V Monsieur CANUEL  

Monsieur  BEC V Monsieur DEJEAN  Monsieur DESPRES V Monsieur FOURREAU  

Madame REGIS V Monsieur VALEIX  C DC  de l ’Estuaire 

C o mmunauté d’Agglomération du Libournais Monsieur LAISNE  Monsieur BERNARD  

Monsieur ABANADES V Madame BLANCHETON  Monsieur CAVALEIRO V Monsieur RAYMOND  

Monsieur BATTISTON V 
Monsieur DURAND-
TEYSSIER 

 Monsieur LABRIEUX V Monsieur OVIDE  

Madame CONTE-JAUBERT Ex Monsieur GACHARD V Monsieur JOUBERT Ex Monsieur SOULIGNAC  

Monsieur COSNARD Ex Monsieur GALAN  Monsieur GANDRE V Monsieur RIVEAU  

Madame FONTENEAU Ex Monsieur GUILHEM  C DC  du Pays de St Aulaye 

Madame GANTCH V Monsieur HUCHET  Monsieur HALLAIRE V Monsieur GENDREAU  

Madame HOPER V Madame LECOULEUX  Monsieur  SAUTREAU  Monsieur VIAUD  

Madame KRIER V Madame LEMOINE  C DC  Latitude Nord Gironde 

Monsieur LE GAL V Monsieur LAVIDALIE  Monsieur BLAIN Ex Monsieur BERNARD  

Monsieur MARTINET V Monsieur MASSY  Monsieur HAPPERT  Monsieur GRIMARD  

Monsieur RESENDE V Madame PEYRIDIEUX  Monsieur PAILLAUD Ex Monsieur LOPEZ  

Monsieur VACHER V Madame WARSMANN  Madame DIETERICH V Monsieur DUPONT  

C DC  du Grand Cubzaguais Madame LEGAI  Monsieur LESCA V 

Monsieur GUINAUDIE V Monsieur BAQUE  Monsieur RENARD  Ex Madame RUBIO  

Monsieur TELLIER V Madame CLEDAT  C DC  de Blaye 

Madame PEROU V Madame COUPAUD  Monsieur DUEZ  V Monsieur TREBUCQ  

Monsieur GARD Ex Madame DARHAN  Monsieur CARREAU V Madame MERCHADOU  

Monsieur JOLY Ex Madame BOUCHET  Monsieur GADRAT V Monsieur BELIS  

Monsieur POTIER V Madame LOUBAT  Monsieur BEDIS  Madame DELAUGE  

Monsieur BLANC Ex Monsieur MIEYEVILLE V Monsieur BERNARD V Monsieur VIGNON  

    Madame POIRIER V 
Monsieur 
MUNDWEILER 

 

 



 

Ti t ulaires S uppléants   

C DC  Isle Double Landais  

Monsieur ELIZABETH  Madame DUCOS      

Monsieur PARROT V Madame CHEVREUL      

P = Présentiel   V = Visioconférence 

 
 

Excusés ayant donné procuration à un délégué titulaire : 
 

Monsieur Pierre JOLY, Délégué titulaire de la CDC du Grand Cubzaguais donne procuration à 
Monsieur Patrice POTIER, Délégué titulaire de la CDC du Grand Cubzaguais 

Monsieur Philippe BLAIN, Délégué titulaire de la CDC Latitude Nord Gironde donne procuration à 
Madame Jodie DIETERICH, Déléguée titulaire de la CDC Latitude Nord Gironde 

Monsieur Jean-Philippe LE GAL, Vice-Président et Délégué de la CALI, dans l’obligation de 
s’absenter avant la fin de la réunion, donne procuration à Monsieur Sylvain GUINAUDIE, 
Président du Smicval et Délégué titulaire de la CDC du Grand Cubzaguais afin de le 
représenter pour la suite  

 
 
 

Invités excusés : 
 

Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Libourne, 
Monsieur Alain MAROIS, Président Honoraire du SMICVAL,  
Monsieur PATIES, Trésorier de Coutras. 
 
 
 
 

En ouverture de séance, sur les 49 Délégués qui composent le Comité Syndical du SMICVAL du 
Libournais – Haute Gironde, lors de l’Assemblée Générale du 24 février 2021, 33 d’entre eux étaient 

présents ou représentés par un suppléant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

DELIBERATION N° 2021 - 09 
 

Objet : Pacte de confiance et de gouvernance 
 
Rapporteur :   Sylvain GUINAUDIE 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° 2020 – 24 du 30 juillet 2020 portant installation du nouveau Conseil Syndical 

du SMICVAL, 
Vu la délibération n° 2020 – 25 du 30 juillet 2020 portant élection du Président du SMICVAL, 
Vu les délibérations n° 2020 – 27 à 2020 – 37 du 30 juillet 2020 portant élection du 1er au 11ème Vice-

Président du SMICVAL. 
 
 
Considérant que lors de la mise en place de la nouvelle assemblée, le Président du Smicval a 
souhaité qu’un pacte de confiance et de gouvernance soit élaboré en début de mandat avec pour 
objectifs de :  
 

• Se donner les moyens d’agir, ensemble, efficacement, dans un contexte de plus en plus 
complexe 

• Créer les conditions de participation de l’ensemble des délégué.e.s aux décisions du 
Smicval 

• Permettre la mise en œuvre du projet commun IMPACT, pour un territoire Zéro Waste 
• Apprendre à travailler ensemble, se faire confiance 
• Porter les enjeux du syndicat, le projet de territoire auprès des intercommunalités, des 

maires, des élu.e.s locaux, des partenaires, des habitant.e.s, des entreprises etc.  
 
Considérant que le pacte de confiance et de gouvernance a suivi un processus de réflexion 
méthodologique et inclusif dans un souci de transparence et d’implication de l’ensemble des 
délégué.e.s, de l’administration, pour arriver à un document partagé, bénéficiant de la force du 
collectif.  
 
Considérant que ce pacte s’est construit en deux étapes : 
 

 plusieurs séquences d’acculturation ont été mises en place pour appréhender 
l’organisation du syndicat, les enjeux en matière de gestion des déchets et le projet 
commun défini lors de la précédente mandature.  

 des ateliers de travail ont été animés pour définir les principes de gouvernance et le rôle 
des différentes instances.  

 
Considérant que ces différentes étapes ont alors permis aux délégué.e.s de définir le pacte de 
confiance autour d’une raison d’être partagée, d’un rôle de délégué.e bien identifié, du projet 
commun Impact, de principes de gouvernance et d’un dialogue interne et externe clairs.  
 
Considérant que ce document cadre, joint à la présente délibération, marque une étape clé de la 
constitution d’une nouvelle équipe politique pour aborder sereinement et avec efficacité ce 
mandat « du faire ».  
 
 
Ainsi, il est demandé aux Membres du Comité Syndical de bien vouloir approuver ce pacte de 
confiance et de gouvernance, tel qu’il a été présenté à l’Assemblée. 
 
 

Entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Syndical à l’unanimité des 
Membres présents (33 délégués présents, sur 49 délégués en exercice) dont 2 procurations, décide : 

 
Article 1 : 
D’approuver ce pacte de confiance et de gouvernance, tel qu’il a été présenté à l’Assemblée. 
 
Article 2 : 
Le Président et le Directeur sont chargés, en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
délibération et de la signature de tous les documents relatifs à ce dossier.  
 
 
 
 



 

Article final : 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
 
 
FAIT ET DELIBERE, LES JOURS MOIS ET AN CI-DESSUS  Le Président, 
POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME     Sylvain GUINAUDIE  
 
FAIT A ST DENIS DE PILE, le 24 février 2021    #signature#  
 
 

















ProximitéConfiance et Solidarité ResponsabilitéEfficacité Participation et transparence

Des principes de gouvernance clairs et partagés 

L’Assemblée
générale

Pour assurer le dialogue
interne, travailler et décider
collectivement en intégrant

la société civile

IMPACT

Le Bureau

Les groupes
de travail et

Chantiers
Zero Waste

Le Comité
des Vices-

président.e.s

La
Commission
Zero Waste

Un renouvellement du dialogue de proximité
avec les acteurs du territoire

Le rôle de délégué.e
du Smicval, véritable
ambassadeur.rice
du Zero Waste sur
le territoire

Les intercommunalités,
des partenaires
stratégiques

Les communes,
des partenaires
pour mener des
actions concrètes

Une stratégie de
plaidoyer Zero Waste
avec nos partenaires 
à l'échelle départementale,
régionale et nationale

Une raison d’être commune Un projet de territoire

"Engager des transitions locales sur
le territoire du Smicval"

IMPACT,
pour un territoire Zero Waste

Rendre positif
le sujet des
déchets

Élaborer des
partenariats avec 
les intercommunalités
et les communes

Replacer
le citoyen au

coeur du dispositif

Des instances

 Des femmes et des hommes en
bonne santé, heureux, fiers de leur territoire

Des modes de consommations plus 
sobres et soucieux de l'environnement

Un meilleur accès aux services 
publics essentiels

 Un cap, réduire la quantité
de déchets à la source.

Une méthode, agir sur
le changement de comportement

individuel et collectif.

Trois leviers
Notre rôle d’élu.e.s

Porter un discours de transformation juste,
cohérent, encourager les initiatives, redonner

le pouvoir d'agir aux habitant.e.s  
Ensemble, agir sur les causes

et non plus sur les conséquences !








